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Texte de la question

M. Alexandre Allegret-Pilot attire l'attention de M. le ministre de l'économie, des finances et de la souveraineté
industrielle et numérique sur les dérives liées au statut de « personne politiquement exposée » (PPE). Si le
principe de vigilance bancaire est légitime dans la lutte contre le blanchiment de capitaux, son application aboutit
trop souvent, de facto, à la fermeture unilatérale et arbitraire des comptes de nombreux élus et de leurs proches,
sans explication ni recours. Ces situations ne se limitent pas à des cas isolés. Elles fragilisent la confiance dans
les institutions bancaires, compliquent la gestion de la vie quotidienne des familles concernées et peuvent
décourager certains citoyens de s'engager en politique, par crainte de voir leurs droits économiques restreints
du seul fait de leur mandat : être une personne politique exposée devient ainsi un handicap économique et
financier, ce qui est inacceptable. Une telle pratique, qui s'apparente à une sanction déguisée, visant
principalement les députés d'opposition, porte atteinte à la liberté économique de ceux qui en sont victimes et
crée une discrimination inacceptable à l'encontre de représentants démocratiquement élus. Dans un État de
droit, il n'est pas admissible que l'exercice d'un mandat puisse conduire automatiquement à de telles restrictions.
Il lui demande donc quelles garanties le Gouvernement entend apporter afin d'empêcher ces fermetures
abusives et de concilier la nécessaire vigilance bancaire avec l'égalité de traitement des citoyens.
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